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À la mémoire de Jean-Paul Rankin 
(1955-2012)

Les lois de l’extension des frontières 
de 1898 et de 1912 ont défini, en 
bonne partie, le territoire du 

Québec actuel ; la première a pro-
longé la frontière septentrionale de la 
province jusqu’à la rivière Eastmain ; 
la seconde jusqu’au détroit d’Hudson 
(fig. 1 et 2). Une abondante littéra-
ture existe à l’intérieur de laquelle les 
lois de 1898 et de 1912 ont été exa-
minées. Pendant longtemps, et même 
encore aujourd’hui, des auteurs se sont 
intéressés à l’étude de ces actes légis-
latifs dans la mesure de leur impact 
sur l’évolution géographique, histo-
rique et juridique des limites de la 
province (Brun 1974 et 2004 ; CEiTQ 
1971a, 1971b et 1971d ; Duhaime 
2001 ; Hamelin 1980 ; Hastings 1983 ; 
oPDQ 1984 ; Patenaude 1970 ; Varty 
1991). D’autres ont toutefois consi-
déré cette législation sous l’angle de 
la reconnaissance des droits des 
indiens des territoires transférés en 
plaidant, en vertu de l’article 2 de la 
législation de 1912, l’obligation du 
Québec à cet égard :

c) que la province de Québec recon
naîtra les droits des habitants sauvages 
dans le territoire cidessus décrit dans la 
même mesure, et obtiendra la remise de 
ces droits de la même manière que le 
gouvernement du Canada a cidevant 

reconnu ces droits et obtenu leur remise, 
et ladite province supportera et acquit
tera toutes les charges et dépenses se 
rattachant à ces remises ou en résultant ;

d) que nulle pareille remise ne sera faite 
ou obtenue qu’avec l’approbation du 
gouverneur en conseil ;

e) que la tutelle des sauvages dans ledit 
territoire et l’administration de toutes 
terres maintenant ou ciaprès réservées 
pour leur usage, restera à la charge du 
gou vernement du Canada, subordonné
ment au contrôle du Parlement.

(Canada, Parlement 1912 ; Québec, 
Assemblée législative 1912b)1

Ce plaidoyer en faveur des droits 
des indiens s’est produit lorsque se fit, 
au début des années 1970, l’annonce 
du projet hydroélectrique de la Baie 
James ou encore, dans les années 
1990 et 2000, lorsque se débattirent 
 l’accession du Québec à la souverai-
neté et la partition conséquente de 
son territoire (Brun 1992a, 1992b et 
1992c ; CEiTQ 1971c ; Cumming et 
Mickenberg 1972 ; Dupuis 1991, 1999 
et 2002 ; Franck et al. 1992 ; Gagnon 
1982 ; GCCQ 1995 ; Gourdeau 1992 
et 2002 ; Morantz 2002 ; Rouland 1977 
et 1978 ; Voinson 1980).

Si la loi de 1912 servit d’argument 
juridique d’importance dans la négo-
ciation et la conclusion de la Convention 
de la Baie James et du Nord québé-
cois en 1975, peu d’auteurs ont Vo
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cherché à replacer le texte législatif dans son contexte 
historique si ce n’est, lorsque cela se produisit, pour men-
tionner l’existence de deux décrets fédéraux, du 17 janvier 
et du 2 mai 1910, où était déjà formulée l’obligation du 
Québec de reconnaître et d’obtenir la remise des droits des 
indiens (Canada, Chambre des communes 1977a et 1977c ; 
Gagnon 1983 ; Québec, Cour d’appel 1975). or, ces décrets, 
tout comme d’autres pièces officielles et la vaste documen-
tation afférente aux actes législatifs de 1898 et de 1912, 
restent mal connus, voire ignorés, des chercheurs. 
Pourtant, s’y trouvent des informations qui mettent en 
lumière non seulement le contexte dans lequel le Parlement 
du Canada et l’Assemblée législative du Québec ont adopté 
les lois de 1898 et de 1912 mais aussi, en ce qui a trait aux 
indiens des territoires visés par ces lois, la portée de leurs 
droits ancestraux et les moyens à mettre en œuvre, de la 
part des autorités compétentes, pour en obtenir la remise. 

Nous verrons, dans les pages qui suivent, comment la 
question des droits des indiens fut en définitive oubliée au 
moment d’étendre les frontières du Québec en 1898 pour 
finalement être prise en considération très sérieusement 

en 1912. Nous verrons aussi quelles possibilités la relec-
ture des documents de cette époque peut offrir aux nations 
amérindiennes laissées de côté au moment de négocier la 
Convention grâce, en l’occurrence, à l’exemple de la 
Première Nation Abitibiwinni.

la Première nation abitibiwinni

Si l’on se reporte à la littérature anthropologique 
(Frenette 1993 ; Jenkins 1938 et 1939 ; MacPherson 1930 ; 
Speck 1915), une bande indienne existait au lac Abitibi à 
la fin du xixe siècle et au début du siècle suivant. Ses 
 territoires de chasse couvraient le bassin hydrographique 
du lac Abitibi, au Québec et en ontario, et une partie des 
rivières se jetant dans la baie James, dont l’Harricana (fig. 3). 
Les membres de cette bande étaient désignés comme les 
indiens ou les Algonquins du lac Abitibi2. Eux se voyaient 
plutôt, et se voient toujours, comme faisant partie de la 
nation des Anishnabeg (Anichinabés) ; ils se désignaient, 
et se désignent encore, comme des Abitibiwinniks3. ils 
avaient l’habitude de se rassembler à la Pointe des indiens 
du lac Abitibi où se trouvait Fort Abitibi, poste de la 

Figure 1
Le Québec de 1898
(ceiTQ 1971b : 88)
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Compagnie de la Baie d’Hudson où ils échangeaient leurs 
fourrures, et la chapelle dédiée à Saint-Siméon où ils par-
ticipaient à la mission catholique donnée par les oblats de 
Marie-immaculée (fig. 4 à 8). 

En 1906, les commissaires délégués par les gouverne-
ments fédéral et ontarien, qui avaient pour mandat 
 d’obtenir la remise des droits des nations amérindiennes 
vivant dans le nord-est de l’ontario, avant de développer 
cette région, se présentèrent à Fort Abitibi afin de signer le 
Traité 9 avec les représentants des Abitibiwinniks qui 
avaient leurs terres de chasse du côté de cette province. 
Ces Abitibiwinniks devinrent alors bénéficiaires d’une 
annuité perpétuelle de 4 $ par personne, de services 
d’éducation et de santé, et de la réserve indienne d’Abitibi 
située en ontario. Le Québec, qui ne reconnaissait aucuns 

droits aux indiens sur son territoire, 
avait refusé l’invitation du gouver-
nement fédéral à participer à une 
démarche semblable. 

Deux ans plus tard, en 1908, les 
Abitibiwinniks, qui cette fois avaient 
leurs terres de chasse du côté du 
Québec, s’entendirent quand même 
avec le gouvernement fédéral et leurs 
frères de l’ontario et adhérèrent au 
Traité 9. ils obtinrent l’annuité perpé-
tuelle de 4 $ par personne de même 
que la promesse de services d’éduca-
tion et de santé. ils reçurent en par-
tage la réserve indienne d’Abitibi en 
ontario. Les autorités fédérales com-

mencèrent ainsi à distinguer, à des fins administratives, la 
bande Abitibi-ontario, composée des familles indiennes 
du lac Abitibi qui chassaient en ontario, et la bande 
Abitibi-Dominion, composée des familles qui chassaient 
au Québec. 

Aujourd’hui, les descendants de la bande Abitibi-
ontario vivent pour l’essentiel dans la réserve d’Abitibi. ils 
ont pris le nom de Wahgoshig First Nation et sont au 
nombre de 297. Quant aux descendants de la bande Abitibi-
Dominion, ils résident pour la majorité dans la réserve de 
Pikogan, créée en 1958 et voisine de la ville d’Amos en 
Abitibi. ils sont connus comme la Première Nation 
Abitibiwinni et comptent 994 membres. La Première 
Nation Abitibiwinni a également ses lots de piégeage dans 

Figure 2
Le Québec de 1912
(ceiTQ 1971b : 98)

Figure 3
Territoire ancestral des Abitiwinniks
(Jenkins 1939 : 28)
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la division Amos de la réserve à castor Abitibi, créée en 1928, 
qui s’étire du 49e jusqu’au-delà du 50e parallèle (fig. 9). 

la convention de la baie james  
et du nord québécois

En vertu des obligations, fondées sur la loi de 1912 et 
qu’il reconnut (Québec, Assemblée nationale 1975a, 1975b, 
1975c et 1975d ; Québec 1976), le gouvernement du 
Québec s’entendit avec celui du Canada pour négocier la 
Convention de la Baie James et du Nord québécois avec les 
Cris et les inuits parce qu’ils représentaient la majorité des 
autochtones vivant sur le territoire visé par l’entente, c’est-
à-dire les territoires annexés en 1898 et en 1912. 

L’article 2.1 de la Convention prévoyait d’abord la ces-
sion du titre et des droits des nations signataires, soit les 
Cris et les inuits.

2.1 En considération des droits et des avantages accordés aux 
présentes aux Cris de la Baie James et aux Inuit du Québec, les Cris 
de la Baie James et les Inuit du Québec, cèdent, renoncent, 
 abandonnent et transportent par les présentes tous leurs 

 revendications, droits, titres et intérêts autochtones, quels qu’ils 
soient, aux terres et dans les terres du Territoire et du Québec, et le 
Québec et le Canada acceptent cette cession. (Québec 1976 : 6)

L’article 2.6 de la Convention prévoyait aussi l’extinc-
tion du titre et des droits de toutes les autres nations 
autochtones vivant sur le territoire de l’entente.

2.6 La législation approuvant la Convention, la mettant en vigueur 
et la déclarant valide doit éteindre tous les revendications, droits, 
titres et intérêts autochtones, quels qu’ils soient, de tous les 
Indiens et de tous les Inuit aux terres et dans les terres du Territoire 
[…]. (ibid. 1976 : 8) 

Le Québec déclara toutefois son intention, à l’article 
2.14, de considérer toute éventuelle réclamation sur ce 
territoire que pourraient faire valoir les nations autoch-
tones non signataires de la Convention. il s’agissait des 
Anichinabés/Algonquins, des Attikameks, des innus/
Montagnais, des Naskapis et des Métis ; les Tiers comme 
on les appela. 

Figure 4
Fort Abitibi vers 1870
(lee 1974 : 115)

Figure 6
Fort Abitibi, probablement en 1901
(lee 1974 : 139)

Figure 5
Fort Abitibi en 1887
(lee 1974 : 135)
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2.14 Le Québec s’engage à négocier 
avec les autres Indiens ou Inuit non 
admissibles aux indemnités et avantages 
de la présente Convention toute revendi
cation qu’ils peuvent avoir relativement 
au Territoire. (ibid. 1976 : 13)

il était expressément convenu 
que la mesure ne serait pas intégrée 
dans la législation qui mettrait en 
vigueur la Convention.

Enfin, l’article 24.3.22 reconnais-
sait aux tierces nations la protection 
de leurs droits dans les réserves à 
castor qui se retrouveraient dans le 
territoire conventionné.

24.3.22 L’exclusivité du droit de trapper 
est sans préjudice des droits de trap
page, s’il en existe, que les autochtones 
non signataires de la Convention pour
raient exercer dans les réserves de 
 castors qui leur sont attribuées présen
tement. (ibid. 1976 : 386)

Quelques jours avant la signature 
officielle de la Convention, soit le 
11 novembre 1975, la Commission 
permanente des richesses naturelles 
et des terres et forêts du Québec 
débattit du projet d’entente. Les Cris 
et les inuits y firent d’ultimes repré-
sentations sur la portée de l’entente 
et sur les territoires visés par celle-ci 
(Québec, Assemblée nationale 1975a, 
1975b, 1975c et 1975d). Le Québec adopta ensuite, le 
30 juin 1976, la Loi approuvant la Convention de la Baie 
James et du Nord québécois qui venait confirmer son 
autorité sur les territoires annexés en 1898 et en 1912 
(Québec, Assemblée nationale 1976).

Les nations autochtones non signataires de la 
Convention firent plutôt entendre leurs réclamations 
devant le Comité permanent des Affaires indiennes et du 
développement du Nord canadien, qui mena des audi-
ences, en mars 1977, sur le projet de loi fédéral qui allait 
mettre en vigueur l’entente. Le chef Tom Rankin et le 

Figure 7
Mariage de Noah Kistabish, 27 juin 1934
(lee 1974 : 149)

Figure 8
Deux familles au lac Abitibi, s.d.
(lee 1974 : 37b)

Figure 9
Réserve à castor Abitibi – Division Amos
(Québec 1976 : 413)
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conseiller politique Hector Polson y présentèrent les 
revendications des Abitibiwinniks. ils firent valoir, à juste 
titre, que leurs terres de chasse ancestrales ainsi que leur 
réserve à castor, de même que leur ancien lieu de rendez- 
vous sur le lac Abitibi et leur réserve indienne à proximité 
d’Amos, se retrouvaient tous à l’intérieur des limites du terri-
toire conventionné. ils expliquèrent également qu’au moment 
des négociations de la Convention, aucun représentant des 
gouvernements du Canada ou du Québec n’était venu 
les rencontrer. À la suite de la signature de la Convention, 
ils avaient eu l’occasion de discuter avec le Grand Chef des 
Cris, Billy Diamond, et son aviseur juridique, Me James 
o’Reilly, qui avaient toutefois préféré ne pas soutenir les 
Abitibiwinniks dans leurs démarches visant la reconnais-
sance et la protection de leurs droits ancestraux sur leur 
territoire au Québec ainsi que l’exclusivité de la chasse, de 
la pêche et du piégeage à l’intérieur de leur réserve à castor 
(Canada, Chambre des Communes 1977b).

Le gouvernement du Canada adopta sa Loi sur le règle-
ment des revendications de la Baie James et du Nord québé-
cois à l’été 1977 (Canada, Parlement 1977). L’article 3 venait 
éteindre tous les titres et tous les droits de tous les indiens 
et de tous les inuits sur le territoire conventionné.

3.(3) La présente loi éteint tous les revendications, droits, titres et 
intérêts autochtones, quels qu’ils soient, aux terres et dans les 
terres du Territoire, de tous les Indiens et de tous les Inuit, où qu’ils 
soient […]. (Canada, Parlement 1977 : 881)

Son article 7 abrogeait également les alinéas 2c), d) et e) 
de la législation de 1912 relatifs aux droits des indiens et 
des obligations du Québec à cet égard (Canada, Parlement 
1977 : 884). Les représentations des Abitibiwinniks, tout 
comme celles des autres tierces nations, étaient restées lettre 
morte (Canada, Chambre des communes 1977a et 1977c ; 
Pratt 1988).

Depuis, la Première Nation Abitibiwinni, tout comme 
d’autres Tiers, n’a cessé de multiplier les démarches tant 
auprès de Québec que d’ottawa afin que la province 
 respecte son engagement, énoncé dans la Convention, 
d’entendre ses possibles réclamations sur le territoire 
conventionné. La Première Nation Abitibiwinni a aussi 
multiplié les discussions avec le Grand Conseil des Cris du 
Québec afin que celui-ci reconnaisse, dans une déclaration 
politique, le bien-fondé de ses revendications dans le terri-
toire de la Convention, mais là aussi sans succès. Malgré 
tout, la Première Nation Abitibiwinni ne ménage encore 
aucun effort pour affirmer ses droits, non seulement dans 
sa réserve à castor, tel que cela fut confirmé dans la 
Convention, mais sur l’ensemble de ses terres ancestrales.

les lois de 1898 et de 1912
L’examen des lois de 1898 et de 1912, de même que de 

la volumineuse documentation relative à celles-ci, nous 
permet de croire que tout n’est pas nécesssairement joué 

pour la Première Nation Abitibiwinni, tout comme pour 
les autres nations non signataires, quant à l’extinction uni-
latérale de leur titre et de leurs droits dans le territoire 
conventionné. il appert que certaines des dispositions 
mises en place, en particulier en 1910, pourraient venir au 
soutien de leurs réclamations. 

Précisons d’abord que les territoires, dont la juridiction 
fut transférée du Canada au Québec en 1898 et en 1912, 
faisaient partie de l’ancienne Terre de Rupert, monopole 
commercial de la Compagnie de la Baie d’Hudson, 
acquise par le gouvernement du Canada en 1868 (Canada, 
Parlement 1908a). Précisons également que le décret impé-
rial de 1870, qui vint confirmer l’admission de la Terre de 
Rupert dans le Canada, comprenait, à l’égard des droits 
des indiens, une disposition à l’effet que la Compagnie de 
la Baie d’Hudson serait dégagée de toute responsabilité 
financière au moment d’obtenir la cession de ces droits et 
de développer ces territoires. Cette responsabilité incom-
berait aux gouvernements canadien et britannique.

14. Toute indemnité à payer aux Sauvages pour les terres desti
nées à la colonisation sera réglée par le Gouvernement Canadien 
de concert avec le Gouvernement Impérial, et la Compagnie sera 
libérée de toute responsabilité à cet égard. (Canada, Parlement 
1908b : 3277)

l’extension des frontières du québec de 1898
La question de l’extension des frontières nord du 

Québec en 1898 tourna principalement autour de la défi-
nition exacte de ces nouvelles frontières et très peu, pour 
ne pas dire pas du tout, autour des indiens et de leurs droits. 
Le débat fut lancé, de façon formelle, au moment de la 
création du Comité spécial de l’Assemblée législative du 
Québec le 8 avril 1885 (Québec, Assemblée législative 1896). 
Le Comité, se basant sur un mémoire du 26 mai 1886 du 
commissaire adjoint des Terres de la Couronne, Eugène-
Étienne Taché (MRNFQ 1886-1900), proposa à l’Assemblée 
législative, le 14 juin 1886, la description suivante d’une 
nouvelle frontière septentrionale : la limite entre le Québec 
et l’ontario serait prolongée jusqu’à la baie James pour 
suivre sa berge jusqu’à la rivière Eastmain, remonter 
celle-ci, sur sa rive droite, jusqu’à sa source et au-delà 
jusqu’à la source de la rivière Churchill ; elle redescendrait 
ensuite cette dernière sur son côté gauche jusqu’à son 
entrée dans le lac Melville pour rejoindre le méridien pas-
sant par la source de la rivière Saint-Paul, située sur la 
Basse-Côte-Nord, et longer le cours d’eau jusqu’au 
52e parallèle pour le suivre jusqu’à toucher enfin le méri-
dien de Blanc-Sablon (BAnQ 1886-1898). 

L’Assemblée législative du Québec appuya la propo-
sition de son Comité spécial dans ses résolutions du 
19 juin 1886. Elle adressa ensuite, le 5 juillet, une requête 
officielle au gouvernement du Canada, via son lieutenant- 
gouverneur et le gouverneur général du Canada, afin de 
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voir considérer et accepter une nouvelle frontière nord 
pour le Québec. Mis à part les accusés de réception signi-
fiés par le secrétaire d’État du Canada, le lieutenant- 
gouverneur du Québec dut lancer des rappels au sujet du 
projet d’une nouvelle frontière septentrionale le 5 août et 
le 19 novembre 1887 ainsi que le 9 mai 1888 (BAC 1889 ; 
BAnQ 1886-1892).

C’est au moment des discussions tenues entre ottawa, 
Toronto et Québec sur l’extension des frontières de  l’ontario, 
que le premier ministre du Canada, John A. Macdonald, fit 
connaître la volonté de son gouvernement de plutôt fixer 
la nouvelle frontière nord du Québec au 52e parallèle. 
Choqué, le premier ministre du Québec, Honoré Mercier, 
se retira des discussions en cours le 5 mars 1889 (BAC 
1827-1971a). Selon Mercier, la frontière proposée par le 
Québec, qui devait être prolongée jusqu’à la baie James, 
pour passer par la rivière Eastmain et par la rivière 
Churchill et rejoindre ultimement le point de jonction du 
52e parallèle et du méridien de Blanc-Sablon, avait l’avan-
tage d’être naturelle, immuable et légitime. Quant à la 
frontière avancée par le premier ministre Macdonald, sui-
vant le 52e degré de latitude nord, du détroit de Belle-isle 
jusqu’à la baie James, elle devrait être l’objet d’un arpen-
tage coûteux, et son tracé, même une fois complété, ne 
saurait être à l’abri de possibles constestations. Qui plus 
est, la proposition de Macdonald impliquait une perte impor-
tante de territoire pour le Québec, des territoires convoités 
pour leurs richesses naturelles. Sans tenir compte des 
objections soulevées par le Québec, le Canada et l’ontario 
allèrent de l’avant dans leur projet de déterminer les fron-
tières ouest, nord et est de cette province. L’Acte à l’effet de 
déclarer les limites de la province d’ontario dans la 
Puissance du Canada entra en vigueur le 12 août 1889 
(BAnQ 1896-1898).

Quelques mois plus tard, le 13 décembre 1889, le 
sous-ministre du département de l’intérieur, Alexander 
Mackinnon Burgess, avisa son ministre, Edgar Dewdney, 
que, peu importe l’approche retenue concernant le prolon-
gement de la frontière septentrionale du Québec, ni le 
gouvernement fédéral ni le gouvernement provincial ne 
disposaient de suffisamment de renseignements sur les 
territoires où cette frontière passerait pour aller de l’avant 
et conclure ce dossier. Rien n’assurait que le prolongement 
de la frontière interprovinciale à partir de la tête du lac 
Témiscamingue croiserait effectivement la rive de la baie 
James. Presque rien non plus n’était connu du parcours 
véritable des rivières Eastmain et Churchill. Burgess pro-
posa que, dès le printemps, une équipe d’arpenteurs fût 
dirigée vers la baie James pour fixer le point de la rive où 
il y avait croisement avec le méridien du Témiscamingue, 
si croisement il y avait, et pour recueillir les renseigne-
ments utiles à la préparation d’une autre expédition sur les 
rivières Eastmain et Churchill (MRNFQ 1889-1896). 

Le département de l’intérieur envoya l’arpenteur 
William ogilvie à la Baie James à l’été 1890. ogilvie signa, 
le 20 janvier 1891, le rapport de son expédition jusqu’à 
l’embouchure de la rivière Eastmain. il avait réussi à faire 
le relevé de la frontière interprovinciale de la tête du lac 
Témiscamingue jusqu’à la baie James sans toutefois être en 
mesure de situer précisément son point d’intersection avec 
la rive, les hautes marées ayant rendu la tâche impossible. 
il avait également réussi à marquer plusieurs lieux le long 
de la baie James, ce qui serait utile dans la révision de sa 
cartographie (ogilvie 1891). Voilà qui était autant de fait 
et de mieux connu au sujet de la première section de 
l’éventuelle frontière septentrionale du Québec.

À l’été 1892, Albert Peter Low de la Commission 
géologique du Canada reprit là où ogilvie avait laissé. il 
remonta la rivière Eastmain sur une distance de 496 kilo-
mètres à compter de son embouchure. il poursuivit encore 
ses explorations sur la rivière Eastmain, mais aussi sur le 
fleuve Churchill, pendant plus d’une autre année, du 
5 juin 1893 au 1er septembre 1894 (Low 1896). Encore 
là, ses travaux contribuèrent grandement à l’amélioration 
des connaissances sur la cartographie du Labrador et per-
mirent de préciser davantage le passage de la future fron-
tière du Québec. 

Le 6 décembre 1894, le lieutenant-gouverneur Joseph-
Adolphe Chapleau signifia au secrétaire d’État, John Costigan, 
que l’exploration des rivières Eastmain et Churchill ayant 
été complétée, la requête de la province au sujet de l’exten-
sion de ses frontières devrait connaître l’aboutissement 
désiré (BAnQ 1886-1898). Au département de l’intérieur, 
l’arpenteur général Deville exposa au sous-ministre Burgess, 
le 21 mai 1895, qu’il restait encore une zone d’ombre là où 
la ligne serait tracée au nord de la rivière Eastmain jusqu’à 
la rivière Churchill, c’est-à-dire à partir du point le plus 
septentrional du lac Patamisk, considéré désormais comme 
la véritable source de la rivière Eastmain (BAC 1887-1926). 
Dans le but d’apporter les éclaircissements voulus, Low 
mena une ultime exploration dans le haut de la rivière 
Manicouagan à l’été 1895 (Low 1896).

Finalement, le 29 janvier 1896, dans un mémorandum 
adressé à son ministre, Burgess élabora ce qui deviendrait 
la définition de la frontière nord du Québec. Commençant 
à la tête du lac Témiscamingue, la future frontière suivrait 
celle de la province d’ontario jusqu’à la rive de la baie 
James pour longer celle-ci jusqu’à l’embouchure de la 
rivière Eastmain ; elle remonterait le cours d’eau en son 
centre jusqu’au point le plus septentrional du lac Patamisk ; 
la frontière s’alignerait ensuite le long du parallèle jusqu’au 
croisement de la rivière Churchill qu’elle descendrait en 
son centre jusqu’au lac Melville, poursuivant toujours au 
milieu du plan d’eau jusqu’à la frontière occidentale du 
territoire se trouvant sous la juridiction de Terre-Neuve 
pour enfin redescendre cette frontière jusqu’à la baie de 
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Blanc-Sablon. Un décret, contenant la description, fut 
adopté le 8 juillet 1896 et expédié au lieutenant-gouverneur 
du Québec, le 10 novembre suivant (BAC 1896 ; MRNFQ 
1889-1896). Le lieutenant-gouverneur Chapleau transmit 
à son tour au secrétaire d’État Richard William Scott le 
décret provincial, daté du 14 novembre, qui acceptait le 
tracé proposé (BAC 1897a ; MRNFQ 1887-1898).

En vertu de l’article 3 de l’Acte impérial d’amendement 
à l’Acte d’Union de 1871, le Parlement du Canada pouvait, 
avec le consentement de l’Assemblée législative d’une pro-
vince, modifier les limites de cette province (Canada, 
Parlement 1871). À cet égard, le gouvernement du Québec 
adopta, le 15 janvier 1898, la Loi concernant la délimita-
tion des frontières nord-ouest, nord et nord-est de la pro-
vince de Québec (Québec, Assemblée législative 1898). Et 
le gouvernement du Canada sanctionna en conséquence 
l’Acte concernant la délimitation des frontières nord-ouest, 
nord et nord-est de la province de Québec le 13 juin 1898 
(Canada, Parlement 1898). 

Les lois provinciale et fédérale adoptées, l’extension 
des frontières nord du Québec de 1898 devint enfin réa-
lité. Durant la douzaine d’années qui s’étaient écoulées 
depuis le dépôt du rapport du Comité spécial en 1886, 
l’existence des indiens ne fut jamais mentionnée si ce n’est 
une fois, le 24 décembre 1888, dans une correspondance 
du premier ministre Macdonald (BAC 1827-1971b). 
Autrement, leur situation et leurs droits ne furent jamais 
discutés ni pris en considération, ce qui toutefois serait 
différent au moment de prolonger de nouveau les fron-
tières septentrionales du Québec en 1912.

l’extension des frontières du québec de 1912
Le 9 novembre 1907, dans un mémoire destiné au 

lieutenant-gouverneur du Québec, Louis-Amable Jetté, le 
premier ministre Lomer Gouin plaida en faveur d’une nou-
velle extension de la frontière septentrionale du Québec 
jusqu’au détroit d’Hudson, y compris les îles longeant le 
littoral et mis à part le Labrador terre-neuvien. Gouin évoqua 
des raisons d’ordre géographique : le territoire situé au 
nord du Québec en constituait le prolongement naturel. 
Gouin évoqua aussi la protection des ressources ligneuses 
et fauniques du territoire québécois. Des indiens du Nord, 
semblait-il, y venaient pêcher et chasser, mettant parfois le 
feu aux forêts. Gouin évoqua enfin des raisons politiques 
et économiques. Le Québec se trouvait dans la meilleure 
position pour administrer ce territoire et développer ses 
ressources naturelles (Québec, Assemblée législative 1909). 

Le lieutenant-gouverneur, qui adopta le mémoire du 
Premier ministre le 11 novembre 1907, le transmit immé-
diatement au secrétaire d’État du Canada afin qu’il fût 
soumis au gouverneur général, sir Albert Grey (Québec, 
Assemblée législative 1909). Le premier ministre du Canada, 
sir Wilfrid Laurier, déposa à son tour ledit mémoire devant 

la Chambre des communes le 13 juillet 1908, avec la 
demande d’appuyer le projet d’extension des frontières 
nord de la province jusqu’au détroit d’Hudson (Canada, 
Chambre des communes 1907-1908). Après en avoir 
débattu le jour même, la Chambre adopta une résolution 
selon laquelle les éventuels changements demandés au 
territoire du Québec étaient acceptables dans la mesure 
où ils n’affecteraient d’aucune manière la représentation de 
chacune des provinces canadiennes au Parlement (Canada, 
Chambre des communes 1908). Le 26 février 1909, 
Laurier expédia la résolution à Gouin, qui en accusa récep-
tion le 4 mars, se disant en faveur de la disposition concer-
nant le maintien de la représentation des provinces à la 
Chambre des communes, disposition qui ne portait préju-
dice à personne (BAnQ 1896-1898).

Le premier ministre Gouin demanda à l’Assemblée 
législative, le 27 avril 1909, d’appuyer un projet de résolu-
tion autorisant le lieutenant-gouverneur du Québec à 
négocier avec le gouverneur général du Canada l’extension 
de la province jusqu’au détroit d’Hudson incluant les îles 
littorales, ce qui fut fait sur-le-champ. Le 10 septembre 
suivant, le lieutenant-gouverneur, sir Charles-Alphonse-
Pantaléon Pelletier, transmit au secrétaire d’État du Canada, 
Charles Murphy, la résolution lui demandant de la 
 présenter à sir Grey. L’envoi engageait formellement le pro-
cessus du transfert des terres de l’Ungava à la province de 
Québec. Gouin écrivit ensuite à Laurier, le 30 septembre, 
afin de lui proposer une première rencontre où pourraient 
être réglées des « questions de la plus haute importance » 
– sans doute sur la représentativité des provinces –, 
 précédemment au dépôt de projets de loi devant le 
Parlement du Canada et l’Assemblée législative du Québec 
(BAnQ 1896-1898). 

le décret fédéral du 17 janvier 1910
Les discussions entre Québec et ottawa allaient toute-

fois bifurquer sur la question des droits des indiens vivant 
dans l’Ungava. En effet, à ottawa, on s’interrogea sur le 
sort de ces populations, dont la responsabilité constitu-
tionnelle incombait au gouvernement fédéral, advenant un 
transfert de territoire au Québec.

C’est ainsi que le mémorandum, rédigé le 26 novembre 
1909 par le secrétaire Duncan C. Scott du département 
des Affaires indiennes, se retrouva le 17 janvier 1910 
devant le gouverneur général qui l’adopta (BAC 1851-1944). 
Le décret stipulait que la province de Québec devait être 
informée que ses droits, sur le territoire visé par le prolon-
gement de ses frontières, demeureraient limités par l’exis-
tence d’un titre aborigène et ce, tant et aussi longtemps 
que ce titre n’aurait pas été éteint par la voie d’un traité. 
Bien que les conditions précises du traité à être conclu 
fussent à convenir avec le gouvernement central, le décret 
indiquait de s’inspirer de celles contenues dans le Traité 9, 
signé en 1905 et 1906 dans le nord de l’ontario, où une 
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annuité de 4 $ par personne et des réserves d’un mille 
carré (2,6 km2) par famille de cinq individus avaient été 
offertes et placées à la charge de la province alors que le 
paiement des coûts de négociation du traité, d’administra-
tion des terres des réserves et de gestion des écoles avait 
été à la charge du Canada. Le décret précisait que le titre 

aborigène sur les territoires à transférer au Québec 
 pourrait être éteint au fur et à mesure des besoins des 
indiens ou des progrès de la colonisation, de la prospec-
tion, de la construction des chemins de fer, bref du déve-
loppement général dudit territoire. Le décret y évaluait la 
population indienne à quelque 2 000 ou 2 500 individus 

Copie certifiée d’un rapport du Comité du Conseil Privé 
approuvé par Son Excellence le Gouverneur Général  
le 17 janvier 1910.

Dans un rapport en date du 6 décembre 1909, le surintendant 
général des Affaires indiennes expose que l’extension projetée des 
frontières des provinces de Manitoba, d’Ontario et de Québec, telle 
qu’exposée dans une résolution introduite par le Très Honorable Sir 
Wilfrid Laurier à la Chambre des Communes, le 13 juillet 1908, et 
adoptée le même jour, rend opportun de prêter une parfaite et minu
tieuse attention aux réclamations des sauvages sur le territoire que 
l’on propose d’annexer aux provinces, et que des représentations 
devraient être faites aux gouvernements des dites provinces pour 
assurer qu’[elles] prendront la chose en favorable considération. La 
tenure provinciale des terres publiques dans lesquelles existe encore 
le droit des sauvages est regardée comme assujettie à ce droit, qui 
éclipse le droit provincial jusqu’à ce qu’il ait été dissipé par traité 
ou par arrangement avec les sauvages. À l’appui de cette doctrine, 
on peut référer aux causes devant le Conseil privé de la Ontario 
Mining Company vs Seybold et The St. Catherine Milling Company vs 
the Queen.

En conséquence, afin d’établir une bonne entente entre les provinces 
susdites et la Puissance, au sujet des termes et conditions auxquels 
l’intérêt des sauvages dans les territoires que l’on se propose 
 d’annexer sera éteint, le Ministre appelle respectueusement l’atten
tion sur les faits suivants :

QUÉBEC. Lorsque l’occupation anglaise a commencé en 1759, on a 
constaté que certains arrangements avaient été faits avec diverses 
tribus par les administrateurs français, et la proclamation de 
Sir William Johnson en 1763 protégeait les sauvages dans la jouis
sance de leurs terres réservées. Le domaine des sauvages comprenait 
alors certaines réserves fixes qui étaient administrées à leur bénéfice, 
mais il n’y avait jamais eu aucun système de paiement de rentes ; des 
présents annuels furent ensuite donnés par le gouvernement britan
nique, mais on [les] réduisit graduellement et finalement on les sup
prima. Ce n’est pas avant l’année 1851 que des mesures furent prises 
par la province du Bas Canada pour reconnaître de nouveau les 
réclamations des sauvages ou pour leur accorder d’autres terres addi
tionnelles, et quand on a adopté cette mesure, on ne la considérait 
pas comme une reconnaissance d’aucun droit subsistant dans les 
terrains provinciaux, mais plutôt comme étant inspirée par des motifs 
de compassion. La question fit le sujet d’un message adressé par Son 
Excellence le Gouverneur Général à l’Assemblée législative, se lisant 
comme suit : « Le Gouverneur Général, prenant en considération 
l’état de dénu[e]ment de certaines tribus indiennes du Bas Canada, 
recommande à l’Assemblée législative le besoin de réserver dans le 

domaine public une étendue de terrain à leur usage et pour leur 
soutien, ainsi qu’un crédit en argent ne devant pas excéder 1000 louis 
par année à prendre sur le revenu consolidé de la province pour le 
même objet ». Un bill basé sur ce message fut présenté et passé le 
29 [30] août 1851, mettant à part 251,000 [230 000] acres de terre 
à répartir plus tard, et établissant un crédit annuel de 1,000 louis. À 
l’époque de la Confédération, l’octroi en argent a été capitalisé à 
5 % et à date toutes les terres ont été réparties à l’exception de 
581 acres. À cette époque aucun territoire additionnel ne devait être 
ajouté et le Gouverneur Général dans la législature n’avait devant lui 
d’autres faits que l’état de dénu[e]ment des tribus. Mais même alors 
le crédit voté et l’octroi de terre dénotai[en]t la reconnaissance d’une 
certaine responsabilité de la part du Bas Canada envers les tribus 
sauvages et une tentative de satisfaire des réclamations raisonnables 
de leur part. L’addition proposée aux terres provinciales est de 
456,000 milles carrés ; 180,000 représentés comme étant de l’eau et 
266,000 en terre. La province de Québec pour parfaire son titre sur 
ce domaine devrait adopter la pratique établie et s’entendre avec le 
gouvernement de la Puissance sur les termes et les conditions d’un 
traité avec les sauvages pour la cession formelle de leur titre sur ces 
terres. La population sauvage de cette étendue de terrain peut être 
approximativement évaluée à 2,000 ou 2,500 se rattachant au Fort 
George, Rupert House, Fort Chimo et autres postes de trafic.

Il semble juste de suggérer que la province songe à accorder les 
mêmes termes et conditions que ceux qui sont accordés par Ontario 
en vertu du Traité No. 9, savoir : une rente fixe de $ 4.00 par tête ; 
réserve d’une étendue d’un mille carré pour chaque famille de 5 ; la 
Puissance assumant les mêmes obligations quant aux négociations, à 
l’administration, aux écoles, etc. Ni pour Ontario ni pour Québec il ne 
serait question d’éteindre immédiatement ce titre, sur le territoire, mais 
il s’agirait de procéder graduellement suivant les besoins des sauvages 
ou les progrès de la colonisation, les recherches minières, la construc
tion des chemins de fer ou le développement général du territoire.

Le Ministre recommande que la province soit prévenue du besoin 
qu’il y a d’un arrangement préalable et défini quant aux droits des 
sauvages avant l’extension des frontières, et que la cession par les 
sauvages devrait se faire au moyen de traités formels aux termes et 
conditions susmentionnés.

Le comité soumet le tout à votre approbation.

(Signé) T.-K. Bennets,
Assistant greffier du Conseil privé.

(Québec, Assemblée législative 1912a) 

(Note : cette version française du décret fédéral du 17 janvier 1910 ne contient 
pas les paragraphes relatifs à l’Ontario et au Manitoba)

Encadré 1

Le décret fédéral du 17 janvier 1910
O.C. 2626
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fréquentant, entre autres établissements, les postes de 
traite de Rupert’s House (aujourd’hui, Waskaganish), de 
Fort George (aujourd’hui, Chisasibi) et de Fort Chimo 
(aujourd’hui, Kuujjuaq) [BAC 1910a ; voir encadré 1].

Le décret fédéral du 17 janvier 1910 venait donc 
reconnaître l’existence d’un titre aborigène sur les territoires 
visés par le projet d’extension des frontières du Québec. il 
reconnaissait aussi la limitation des droits du Québec sur 
ce territoire, indiquant de quelle manière la province pour-
rait y parfaire son titre par la voie d’un traité, à conclure 
avec les indiens, dont le contenu serait aligné sur celui du 
Traité 9. Le décret donnait au gouvernement fédéral la 
responsabilité de surveiller et de valider la cession. 

Ce fut le sous-secrétaire d’État, Thomas Mulvey, qui, 
le 20 janvier 1910, transmit le décret au lieutenant- 
gouverneur du Québec (BAC 1910c). Après l’avoir exa-
miné, le premier ministre Gouin signa, le 26 mars 1910, la 
réponse de son gouvernement. À son avis, la conclusion 
d’une entente avec les indiens, qui serait fondée sur le 
Traité 9, n’était certes pas un prérequis au transfert de 
juridiction. Autrement, les difficultés de transport dans 
cette région éloignée des grands centres et les difficultés à 
réunir ses populations nomades ne pourraient faire autre-
ment que retarder le projet d’annexion. Gouin concevait 
d’ailleurs très mal qu’une population d’à peine 2 000 ou 
2 500 personnes pût prétendre avoir des droits, ou pire un 
titre légal, sur un territoire aussi vaste que celui de 
 l’Ungava. il revint sur le fait que le gouvernement fédéral 
avait remis, en 1898, un territoire considérable au Québec 
sans parapher de traité avec les indiens qui l’habitaient. Et 
il prétendit que ces indiens n’en avaient jamais été péna-
lisés. Gouin recommanda que les parlements du Canada et 
du Québec adoptent rapidement les lois utiles au transfert 
de l’Ungava pour s’entendre éventuellement sur les condi-
tions à offrir aux indiens (BAnQ 1896-1898).

le décret fédéral du 2 mai 1910
Le surintendant général des Affaires indiennes, Frank 

oliver, fit rapport au gouverneur général et à son conseil 
des ministres le 20 avril 1910 sur la position du Québec à 
l’égard des droits des indiens. il expliqua que la province 
ne se disait pas contre l’idée de négocier une entente avec 
les indiens de l’Ungava mais ne voyait pas la nécessité de 
conclure quoi que ce soit avant l’annexion de ce territoire. 
or, l’arrêté fédéral du 17 janvier 1910 précisait bel et bien 
que la cession du titre aborigène n’avait pas à être obtenue 
avant l’annexion de ces territoires mais graduellement, 
c’est-à-dire au fur et à mesure que le contexte ou les 
indiens l’exigeraient. La Province refusait aussi de se voir 
imposer un modèle d’entente, soit le Traité 9. Le décret 
fédéral stipulait cependant que Québec et ottawa devraient 
convenir au préalable des conditions à offrir aux indiens 
en vue d’éteindre leur titre dans l’Ungava et, pour ce faire, 

les stipulations du Traité 9 avaient été avancées. La 
Province contestait également l’idée voulant qu’une popu-
lation si peu nombreuse pût détenir des droits sur un terri-
toire si vaste. L’usage avait pourtant toujours été, ailleurs 
au Canada, de considérer et d’obtenir des cessions de titre 
sur des étendues plus grandes que celles réellement utilisées 
par les populations indiennes concernées. Le Québec 
remettait même en question la qualité du titre détenu par 
les indiens sur les terres de l’Ungava. oliver affirma, sur la 
base de décisions rendues par le Comité judiciaire du 
Conseil privé de Londres, que les provinces n’étaient habi-
litées à tirer des revenus des territoires indiens que dans la 
mesure où la Couronne fédérale réussissait à se dégager de 
sa responsabilité constitutionnelle à l’égard des indiens et 
de leurs terres – en obtenant la cession du titre abori-
gène –, et dans la mesure aussi où les provinces prenaient 
en charge les obligations de la Couronne fédérale, en par-
ticulier celles ayant trait au soutien financier des indiens. 
Au contraire de ce que la province affirmait au sujet des 
lois de l’extension des frontières de 1898, oliver mit de 
l’avant que les territoires alors transférés au Québec 
n’avaient pas encore été libérés du titre aborigène et qu’il 
incomberait d’en obtenir la cession avant de les déve-
lopper et d’en retirer des revenus. oliver fit, en terminant, 
la recommandation de continuer à vouloir offrir aux indiens 
une rente annuelle de 4 $ par personne et des réserves 
d’une superficie équivalant à un mille carré (2,6 km2) par 
famille de cinq personnes. il suggéra qu’un accord à cet 
effet entre le Québec et le Canada fût placé dans l’éven-
tuelle législation sur l’extension des frontières de la pro-
vince (BAC 1851-1944).

Le 2 mai 1910, le gouverneur général Grey approuva 
le rapport de son conseil des ministres qui venait appuyer 
l’analyse du surintendant général oliver. Son décret recon-
naissait donc l’existence de droits et d’un titre aborigène 
non seulement aux indiens de l’Ungava, dont les terres 
étaient l’objet du projet d’extension des frontières du 
Québec, mais aussi aux indiens des comtés d’Abitibi, de 
Mistassini et d’Ashuanipi qui correspondaient aux terres 
annexées au Québec en 1898. Le décret imposait aussi au 
Québec les conditions de l’extinction des droits et du 
titre aborigène aussi bien dans l’Ungava que dans l’Abitibi, 
le Mistassini et l’Ashuanipi, soit via un traité, le paiement 
à perpétuité d’une rente annuelle de 4 $ par personne et la 
création de réserves indiennes d’une superficie d’un 
mille carré (2,6 km2) par famille de cinq individus. Le 
décret ordonnait également que l’accord sur ces condi-
tions, à intervenir entre le Québec et le Canada, fût inscrit 
dans l’éventuelle législation sur l’extension des frontières 
de la province. La négociation et la remise des droits et du 
titre aborigène dans les territoires de l’Ungava, de l’Abitibi, 
du Mistassini et de l’Ashuanipi devraient se faire avant 
même de penser à les développer lorsque le contexte le 
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commanderait ou encore lorsque les indiens en feraient 
expressément la demande (BAC 1910b) [voir encadré 2].

Le sous-secrétaire d’État du Canada transmit le décret 
au lieutenant-gouverneur du Québec le 6 mai 1910 
(BAnQ 1896-1898). il l’avisa que ce décret, qui énumérait 
les conditions à respecter dans la remise des droits et du 
titre aborigène dans l’Ungava – mais aussi dans les terri-
toires annexés au Québec en 1898 –, était la réponse à la 
lettre du premier ministre Gouin du 26 mars 1910. Le 

gouvernement fédéral opposait donc une fin de non- 
recevoir aux arguments du Québec.

Les discussions au sujet de l’annexion de l’Ungava à la 
province de Québec ne refirent officiellement surface que 
le 3 janvier 1912 lorsque le premier ministre Gouin écrivit 
au nouveau premier ministre conservateur du Canada, 
Robert L. Borden. Gouin savait que la question de l’exten-
sion des frontières d’autres provinces, celles de l’ontario et 
du Manitoba notamment, serait bientôt examinée par le 

Copie certifiée du rapport d’un comité du Conseil Privé 
approuvé par Son Excellence le Gouverneur Général  
le 2 mai 1910.

Dans un mémoire en date du 20 avril 1910 le Surintendant Général 
des Affaires indiennes dit qu’il a pris connaissance d’une communi
cation, datée du 26 mars 1910, adressée par le premier Ministre de 
la province de Québec, en réponse à une dépêche renfermant une 
copie de l’arrêté ministériel du 7 [17] janvier 1910, au sujet de l’ex
tension des bornes provinciales d’Ontario et de Québec.

Le ministre fait observer que l’arrêté ministériel susmentionné pose 
les termes et conditions auxquels devrait se faire la cession des droits 
des sauvages sur la partie non concédée de la province de Québec. Il 
dit aussi que la cession immédiate de ce droit n’a pas été proposée, 
mais plutôt son extinction graduelle suivant les besoins des tribus 
sauvages ou pour autres considérations, et il conseille d’informer les 
provinces et la Puissance sur les conditions à faire aux sauvages.

Le Ministre fait observer de plus que dans la communication de 
Québec, datée comme susdit, on ne s’oppose pas à la proposition de 
faire un traité avec les sauvages, mais les conditions posées ne sont 
pas définitivement acceptées et l’on doute seulement qu’un traité 
préliminaire soit absolument nécessaire. Comme il est dit cidessus, 
l’arrêté ministériel du 17 janvier 1910 traçait cette politique, que la 
cession ne devait pas être immédiate ou nécessairement faite avant 
que les actes étendant les bornes provinciales fussent passés, mais 
serait dictée par les besoins des sauvages, etc.

Quant à l’allusion à la réclamation d’un petit nombre de sauvages sur 
un immense territoire, on peut y répondre en disant que l’usage a été 
d’obtenir une cession, de bandes nomades ou séparées d’une 
étendue de terrain délimitée beaucoup plus vaste que celles qui 
servent habituellement aux fins de la chasse et de la pêche, de même 
que pour toute autre partie de [la] Puissance du Canada.

Le Ministre dit encore : Au sujet des remarques quant à la nature du 
droit des sauvages et de la citation des paroles du Chancelier Boyd, 
prononcées dans la cause de la Ste-Catherine Milling Company vs La 
Reine, que l’appel au Conseil privé dans cette cause a eu pour 
résultat un jugement dans lequel se trouvent les clauses suivantes : 
« Le fait que le pouvoir de légiférer pour les sauvages, et au sujet des 

terres qui sont réservées à leur usage, a été confié au Parlement de 
la Puissance, n’est pas du tout incompatible avec le droit des pro
vinces à un intérêt utile dans ces terres à leur disposition comme 
sources de revenu, chaque fois que le domaine de la Couronne est 
dégagé du droit des sauvages ».

« Vu que le bénéfice de la cession lui revient, Ontario doit sans doute 
soulager la Couronne et la Puissance de toutes les obligations, y 
compris le paiement d’argent, qui avaient été assumées par Sa 
Majesté, et qui, diton, ont été partiellement accomplies par le gou
vernement du Dominion ». En outre, Québec, conjointement avec 
Ontario, a déjà payé une part p[r]oportionnelle de la rente en vertu 
du traité fait par la Province du Canada, pour laquelle un fonds 
de $ 80,000 a été créé à la confédération et pour laquelle une autre 
somme de $ 205,000 avec arrérages accumulés a été portée sur la 
feuille de la province du Canada au 31 décembre 1892. (Voir 
Comptes publics du Canada 1900 page XV, Y).

Le Ministre soumet que la loi 61 Victoria ch. 3, « Loi concernant les 
frontières nordouest, nord et nordest de la province de Québec », 
ne transporte aucunes terres à la province de Québec, libres de la 
charge du droit des sauvages, qui restent encore à acheter avant que 
les terres puissent être à la disposition de la province comme source 
de revenu.

Le Ministre recommande donc, comme cidessus, que les conditions 
à offrir aux sauvages telles que mentionnées cidessus pour qu’ils se 
désistent de leurs droits et de leur titre sur le territoire décrit, de 
même que sur toutes autres parties de la Puissance, soient comme il 
est dit dans l’arrêté ministériel du 17 janvier 1910 ; la province de 
Québec devant supporter le coût de la rente perpétuelle de $ 4.00 
par tête et devant mettre à part des réserves d’un mille carré pour 
chaque famille de cinq personnes, et que l’entente à intervenir entre 
le Dominion et les provinces soit un acte statutaire, incorporé dans la 
loi concernant l’extension des frontières.

Le Comité soumet le tout à votre approbation.

(Signé) Rodolphe Boudreau,
Greffier du Conseil Privé.

(Québec, Assemblée législative 1912a)

Encadré 2

Le décret fédéral du 2 mai 1910
O.C. 801
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Parlement du Canada. il espérait en profiter pour régler 
celle de l’annexion de l’Ungava. Gouin rappela la résolu-
tion de la Chambre des communes du 13 juillet 1908 qui 
convenait du bien-fondé de prolonger les frontières du 
Québec jusqu’au détroit d’Hudson. il revint également 
sur la résolution de l’Assemblée législative du Québec du 
27 avril 1909 qui autorisait son lieutenant-gouverneur 
à engager des négociations avec son vis-à-vis canadien. il 
souligna enfin que des rencontres, entre des représentants 
des deux gouvernements, en étaient arrivées presque à une 
entente sur les conditions du transfert de juridiction et ce, 
juste avant la dissolution de la Chambre et le changement 
de gouvernement à ottawa (BAnQ 1896-1898).

Borden accusa réception de la requête de Gouin le 
8 janvier 1912 et demanda les comptes rendus des confé-
rences intergouvernementales tenues avant son arrivée au 
pouvoir. Le Conseil privé n’avait rien sur le sujet. Gouin 
répondit le 22 que les discussions entre son gouvernement 
et celui du Canada s’étaient faites de vive voix et n’avaient 
laissé aucunes traces écrites. il en présenta néanmoins les 
conclusions, soit l’annexion des territoires jusqu’au détroit 
d’Hudson, le règlement des possibles revendications des 
indiens et l’impact nul sur la représentation des provinces 
à la Chambre des communes (BAnQ 1896-1898).

À la séance du lundi 26 février 1912, le premier 
ministre Borden avisa la Chambre des communes de son 
intention de débattre, mercredi le 28, d’un projet de réso-
lution concernant l’extension des frontières septentrio-
nales du Québec. il s’agissait de prolonger sa limite nord, 
telle qu’elle avait été arrêtée en 1898 à la rivière Eastmain, 
jusqu’au détroit d’Hudson, y excluant le territoire sous la 
juridiction de la colonie de Terre-Neuve au Labrador. 
Gouin écrivit à Borden le lendemain, 27 février 1912. il avait 
pris connaissance, dans les journaux du matin, du projet 
de résolution du gouvernement fédéral au sujet de l’exten-
sion des frontières du Québec. Son libellé ne semblait plus 
correspondre à celui de la résolution de l’Assemblée légis-
lative du Québec du 27 avril 1909 en ce qui avait trait aux 
îles du littoral qui désormais étaient exclues. Gouin plaida 
qu’il serait plus commode de faire respecter les lois sur les 
ressources naturelles en plaçant, sous la seule juridiction 
du Québec, non seulement les îles mais aussi tout l’espace 
littoral compris à l’intérieur d’une ligne droite qu’il traça 
du point d’intersection de la frontière Québec-ontario sur 
la baie James jusqu’au 81e méridien et, de là, vers l’est, 
jusqu’au nord du cap Chidley. Le 28 février 1912, lorsque 
le premier ministre Borden déposa formellement, à la 
Chambre des communes, le projet de résolution concer-
nant l’annexion de l’Ungava à la province de Québec, il 
était resté le même. Les demandes de la province con-
cernant les îles côtières et l’espace littoral avaient été 
 ignorées (BAnQ 1896-1898 ; Canada, Chambre des com-
munes 1911-1912a).

Borden écrivit à Gouin le 2 mars 1912 lui transmettant 
la première version d’un projet de loi sur l’extension des 
frontières du Québec. il l’avertit que les îles côtières et la 
zone littorale n’avaient pas été incluses. Le Canada désirait 
conserver la primauté de sa juridiction dans ces régions en 
ce qui touchait à la circulation des navires et à la défense 
nationale (Canada, Chambre des communes 1911-1912b). 
Le projet de loi fédéral comprenait cinq conditions. 
Premièrement, la population de l’Ungava ne pourrait pas 
être considérée comme faisant partie du Québec au moment 
de fixer la représentation des provinces au Parlement du 
Canada. Deuxièmement, lors des recensements de la 
population canadienne, celles de l’Ungava et du Québec 
devraient être distinguées l’une de l’autre. Troisièmement, 
le Québec devrait reconnaître les droits des autochtones 
habitant l’Ungava et obtenir leur cession d’une façon iden-
tique à celle du Canada – c’est-à-dire par la voie d’un 
traité ; la province devrait également assumer tous les coûts 
associés à la reconnaissance de ces droits et à leur extinc-
tion. Quatrièmement, la remise des droits des autochtones 
de l’Ungava devrait être appuyée par un décret fédéral. 
Cinquièmement, le gouvernement fédéral conserverait et 
la responsabilité des indiens et celle des réserves indiennes 
de l’Ungava. La Loi à l’effet d’étendre les frontières de la 
province de Québec ou Loi de l’extension des frontières de 
Québec, 1912, fut sanctionnée le 1er avril 1912 sans chan-
gement. Elle ne deviendrait effective qu’après l’adoption 
d’un acte similaire par l’Assemblée législative du Québec et 
la promulgation d’une date de mise en œuvre dans la 
Gazette du Canada (Canada, Parlement 1912). 

Le même jour, 1er avril 1912, le premier ministre 
Gouin déposa devant l’Assemblée législative du Québec 
son projet de loi sur l’extension des frontières de la pro-
vince. Dans le discours qu’il prononça, il revint sur les 
contextes politique et juridique du transfert de l’Ungava. 
Au sujet des indiens, il signifia que le Québec avait été 
placé devant l’obligation de reconnaître leurs droits et de 
voir à leur extinction d’une manière identique à celle habi-
tuellement exercée par le Canada, c’est-à-dire grâce à un 
traité et au paiement de compensations monétaires. Les 
frais de cet éventuel traité seraient à la charge du Québec. 
Toujours selon le premier ministre du Québec, le Canada 
avait demandé que les accords avec les indiens fussent 
signés avant le transfert de juridiction sur l’Ungava, mais 
le Québec avait finalement obtenu le droit de mener des 
négociations et de finaliser des ententes une fois réglée la 
question de l’extension des frontières. Comme on l’a vu, il 
s’agissait là d’une interprétation erronée de la part du 
Québec. Gouin soutint encore que le Québec mènerait ses 
négociations avec les indiens à sa façon, doutant de la 
portée réelle de leurs droits. Les conditions du futur traité 
devraient quand même s’inspirer de celles du Traité 9. 
Gouin affirma qu’il s’agissait là de suggestions mais, 
comme on le sait, c’était plutôt des conditions énumérées 
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dans le décret fédéral du 17 janvier 1910, des conditions 
reprises et étendues au territoire transféré en 1898 dans 
cet autre décret fédéral du 2 mai 1910 (BAnQ 1896-1898 ; 
Québec, Assemblée nationale 1912a). La Loi concernant 
l’agrandissement du territoire de la province de Québec 
par l’annexion de l’Ungava ou Loi de l’extension des fron-
tières du Québec fut approuvée le 3 avril 1912 (Québec, 
Assemblée législative 1912b). 

Le gouverneur général, le prince Arthur William 
Patrick Alfred, proclama le 25 mai 1912, dans La Gazette du 
Canada, que la loi fédérale de l’extension des frontières du 
Québec était officiellement entrée en vigueur le 15 mai 1912, 
étant donné que la législature du Québec avait entre-temps 
consenti à l’augmentation de son territoire (Canada, 
Conseil privé 1912). Enfin, le gouvernement du Québec 
sanctionna, le 21 décembre 1912, la Loi concernant 
 l’Ungava et érigeant ce territoire sous le nom de Nouveau-
Québec (Québec, Assemblée législative 1912c).

Sur les droits des indiens, les lois fédérale et provin-
ciale de 1912 contenaient les mêmes dispositions liant les 
deux gouvernements quant à leur remise. Comme on le 
sait, l’article 2 des textes de loi stipulait, de façon iden-
tique, que le Canada avait reconnu les droits des indiens 
dans le territoire transféré au Québec et que le Québec en 
ferait tout autant ; que la province en obtiendrait la cession 
de la même façon que l’aurait fait le Canada – soit par la 
voie d’un traité – et qu’elle en supporterait tous les coûts ; 
que la cession de droits ainsi obtenue devrait être enté-
rinée par un décret fédéral ; que le Canada conserverait et 
la responsabilité des indiens et celle des réserves indiennes. 
Les décrets fédéraux du 17 janvier et du 2 mai 1910 
étaient aussi venus lier les deux gouvernements dans la 
façon d’obtenir la cession des droits des indiens, soit par 
la conclusion d’un traité et des conditions à leur offrir, 
citant en exemple le Traité 9, et ce, non seulement sur le 
territoire annexé au Québec en 1912 mais aussi sur celui 
transféré en 1898.

retour sur les obligations à l’endroit  
des indiens

Quelques années s’écoulèrent avant que la question 
des droits des indiens et du titre aborigène ne fût de nou-
veau évoquée. Le 28 février 1919, le ministre fédéral de 
l’intérieur et surintendant général des Affaires indiennes, 
Arthur Meighen, s’adressa au premier ministre Gouin pour 
lui rappeler que le Québec n’avait toujours pas conclu de 
traité avec les indiens, ou plus particulièrement, sans tou-
tefois qu’il en eût donné les raisons, avec ceux vivant le 
long de la baie James, de la rivière Nottaway à la Petite 
rivière de la Baleine et se rassemblant dans les postes de 
Rupert’s House (aujourd’hui Waskaganish), Eastmain et 
Fort George (aujourd’hui, Chisasibi). De l’avis de Meighen, 
il devenait impératif de régler cette situation en conformité 
avec la loi fédérale de l’extension des frontières du Québec 

de 1912. Meighen requit de Gouin de lui indiquer à quel 
moment son gouvernement risquait d’enclencher des 
négociations avec les indiens, lesquelles devraient se faire 
sur la base des conditions inscrites dans le décret fédéral 
du 2 mai 1910 (BAnQ 1910-1919). 

Gouin accusa réception de la correspondance le 
20 mars 1919. il confirma l’intention de son gouverne-
ment de respecter ses obligations comme il était également 
prévu dans la loi provinciale de l’extension des frontières 
du Québec de 1912. Gouin voulut cependant revenir sur 
les obligations du Québec ayant trait au fardeau financier 
à supporter. il expliqua qu’à la lumière de la plus récente 
décision rendue sur le sujet par le Comité judiciaire du 
Conseil privé de Londres le 29 juillet 1910 dans l’affaire 
intitulée The Dominion of Canada vs The Dominion of Ontario, 
le gouvernement canadien s’était vu refuser de réclamer de 
l’ontario le remboursement des compensations versées en 
vertu du Traité 3 de 1873. De l’avis de Gouin, les pro-
vinces n’étaient plus liées financièrement lors de la négo-
ciation d’un traité avec les indiens. Le Québec se trouvait 
donc dégagé de l’obligation d’assumer la responsabilité 
financière d’une éventuelle entente à conclure avec les 
indiens du Nouveau-Québec (BAnQ 1910-1919).

Meighen répondit à Gouin le 31. Si le Comité judi-
ciaire du Conseil privé en était arrivé à la conclusion, le 
29 juillet 1910, que les coûts du Traité 3 incombaient au 
seul gouvernement du Canada, cela reposait sur le fait que 
ce gouvernement avait négocié seul ledit traité sans jamais 
en aviser celui de l’ontario, ce qui n’était pas le cas avec le 
Québec. il suggéra donc d’enclencher les négocations avec 
les indiens dès l’été 1920 et que les deux législatures 
inclussent les provisions utiles dans leurs budgets respec-
tifs. Meighen fut sans nouvelles de Gouin, qu’il contacta de 
nouveau, le 2 décembre 1919, lui rappelant l’importance 
de démarrer les négociations à l’été (BAnQ 1910-1919).

Le dossier en resta là pendant huit ans. Le 24 janvier 
1927, le ministre fédéral de l’intérieur et surintendant 
général des Affaires indiennes, Charles A. Stewart, com-
muniqua avec le premier ministre du Québec, Louis-
Alexandre Taschereau. il l’informa de son intention de 
relancer les négociations avec les indiens de la Baie James, 
de la rivière Nottaway à la Petite rivière de la Baleine. Les 
correspondances échangées en 1919 n’avaient pas connu 
de dénouement, mais le gouvernement du Canada croyait 
toujours important de conclure des ententes avec ces 
indiens (BAnQ 1927).

Ce fut l’assistant-procureur général du Québec, Charles 
Lanctôt, qui accusa réception de la lettre le 3 mars 1927. 
il souligna en effet que l’échange de correspondance men-
tionné s’était clos par cette lettre du surintendant général 
Meighen le 31 mars 1919, où avait été discutée la position 
du premier ministre Gouin quant à la participation finan-
cière du Québec. Lanctôt promit à Stewart de se pencher 
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sur le dossier et de le tenir informé des résultats de cet 
examen. il écrivit à nouveau à Stewart le 8 mars 1927. il 
lui fit d’abord remarquer que Meighen, le 28 février 1919, 
avait fondé l’urgence de négocier un traité avec les 
indiens de la Baie James, de la rivière Nottaway à la Petite 
rivière de la Baleine, sur les dispositions de la loi fédérale 
de l’exten sion des frontières du Québec de 1912. il lui fit 
ensuite remarquer qu’une grande partie du territoire 
désigné alors par Meighen – jusqu’à la rivière Eastmain en 
fait – avait été annexée au Québec à la suite de la loi de 
1898, qui ne contenait aucune clause relative aux indiens. 
il revint également sur le jugement du 29 juillet 1910 du 
Comité judiciaire du Conseil privé en y reprenant cette 
idée voulant que toute obligation financière de la part des 
provinces à l’endroit des cessions obtenues par la Couronne 
fédérale y avait été niée. il conclut que le Québec n’avait 
pas à assumer les charges financières ni même à signer un 
traité avec les indiens de la Baie James. il se dit quand 
même prêt à considérer toute nouvelle opinion qui pour-
rait lui être présentée soulignant du même coup que ce 
dossier, demeuré en suspens pendant huit années, n’était 
sans doute pas aussi urgent qu’on avait voulu le laisser 
croire (BAnQ 1927).

Le surintendant général adjoint des Affaires indiennes, 
Duncan C. Scott, se chargea de répondre à l’assistant- 
procureur général le 23 mai 1927. À son tour, il fit remar-
quer que si une partie du territoire entre la rivière 
Nottaway et la Petite rivière de la Baleine avait été annexée 
au Québec en 1898, c’est-à-dire cette partie rejoignant la 
rivière Eastmain, une autre partie, celle se trouvant au-delà 
de la rivière Eastmain, l’avait été en 1912. Et si la loi de 
1898 ne contenait aucune disposition au sujet des indiens, 
celle de 1912 obligeait le Québec à reconnaître et à obtenir 
la cession des droits des indiens d’une manière identique 
à ce que le Canada aurait fait. Comme les territoires annexés 
au Québec, aussi bien en 1898 qu’en 1912, étaient toujours 
grevés d’un titre indien, la province ne pouvait faire autre-
ment que d’en obtenir la remise. Et Scott se dit prêt lui 
aussi à considérer toute nouvelle proposition sur le sujet 
(BAnQ 1927). Même si Scott ne le mentionna pas de façon 
expresse, il avait sans doute aussi en tête le décret fédéral 
du 2 mai 1910 qui précisait que toutes les dispositions 
concernant les droits des indiens sur le territoire transféré 
en 1912 s’appliquaient intégralement au territoire remis 
en 1898.

Lanctôt accusa réception de la lettre du surintendant 
général adjoint le 12 juillet 1927 affirmant de nouveau que 
le Québec ne pouvait être lié financièrement par la conclu-
sion de traités avec les indiens des territoires transférés au 
Québec en 1898 et en 1912. il renforça son argumentaire 
en revenant sur le fait qu’au moment où ces territoires, 
faisant partie de l’ancienne Terre de Rupert, avaient été 
remis au Canada par Sa Majesté britannique en 1870, 
celle-ci avait décrété que toute réclamation de la part des 

indiens serait réglée par les gouvernements canadien et 
impérial. Lanctôt remit aussi en question l’existence même 
d’un titre indien sur les terres de 1898 et 1912 puisque la 
Couronne fédérale, à l’époque où ces terres se trouvaient 
toujours sous sa juridiction, n’avait jamais tenté d’en 
obtenir la cession (BAnQ 1927).

conclusion

Le Québec faisait donc preuve de mauvaise volonté en 
ne voulant plus reconnaître les engagements pris. Quant 
au gouvernement fédéral, qui détenait la responsabilité 
constitutionnelle à l’égard des indiens, dont ceux de 
 l’ancienne Terre de Rupert dont il avait pris charge en 1870 
et dont il avait remis des parties au Québec en 1898 et 
1912, il n’allait plus donner suite au dossier. Le Canada et 
le Québec se délestèrent tout simplement de leurs obliga-
tions inscrites dans les lois fédérale et provinciale de 1912 
et dans les décrets fédéraux de 1910.

En effet, la législation de 1912 était venue confirmer la 
reconnaissance, et par le Québec et par le Canada, de 
droits indiens et d’un titre aborigène sur les territoires 
de l’Ungava, de même que de l’engagement du Québec à 
en obtenir la cession par la voie d’un traité dont elle sup-
porterait les charges financières, et de la volonté du 
Canada de conserver la responsabilité des indiens et des 
réserves indiennes. Les décrets fédéraux du 17 janvier et 
du 2 mai 1910 étaient venus apporter les précisions essen-
tielles au contenu des actes législatifs de 1912. D’une part, 
ces décrets affirmaient encore l’existence de droits indiens 
et d’un titre aborigène sur les terres transférées au Québec 
en 1912 mais aussi sur celles remises en 1898. D’autre 
part, ils indiquaient de quelle façon ces droits et ce titre 
devraient être éteints par la voie d’un traité, à conclure 
avec tous les indiens vivant sur ces terres, dont le contenu 
s’alignerait sur celui du Traité 9 négocié en 1905 et 1906, 
c’est-à-dire, de façon précise, avec le paiement à perpétuité 
d’une rente annuelle de 4 $ par personne, d’un bonus 
supplémentaire de 4 $ par personne au moment de la 
signature, de la distribution de services d’éducation et de 
santé, de la création de réserves indiennes d’une superficie 
d’un mille carré (2,6 km2) par famille de cinq individus. 
La négociation et la remise des droits indiens et du titre 
aborigène devraient se faire avant même de penser à déve-
lopper ces territoires, c’est-à-dire lorsque le contexte le 
commanderait ou encore lorsque les indiens en feraient 
la demande.

La Première Nation Abitibiwinni, dont le territoire 
ancestral, l’ancien lieu de traite et de mission, la réserve à 
castor et la réserve indienne se situent dans le territoire 
transféré au Québec en 1898, peut donc affirmer, en vertu 
des lois provinciale et fédérale de 1912 et des décrets fédé-
raux de 1910, que ses droits indiens et son titre aborigène 
ont été reconnus mais n’ont jamais été éteints de la façon 
dont ils auraient dû l’être. La Première Nation n’a d’ailleurs 
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jamais reçu aucune compensation monétaire ni aucun 
bénéfice découlant de l’extinction des droits indiens et du 
titre aborigène stipulés dans ces lois et dans ces décrets. 

Sur la base de ce qui vient d’être dit, si jamais d’autres 
instruments légaux, la Convention et ses lois habilitantes 
par exemple, prétendaient vouloir limiter la portée, voire 
éteindre les droits et le titre aborigène de la Première 
Nation Abitibiwinni sur les territoires transférés au Québec 
en 1898 et en 1912, serait-il possible de mettre en ques-
tion leur validité ? La Première Nation Abitibiwinni, tou-
jours en vertu des lois fédérale et provinciale de 1912 ainsi 
que des décrets fédéraux de 1910, pourrait-elle se trouver 
en position de demander la reconnaissance, et par le 
Canada et par le Québec, de la validité de ses droits et de 
son titre sur les territoires transférés en 1898 et en 1912 ? 
L’honneur des Couronnes fédérale et provinciale ne 
 commanderait-il pas de réparer les torts causés à la suite 
du non-respect des obligations qu’elles avaient dûment 
con tractées à l’époque ? La situation des autres nations 
autochtones non signataires de la Convention ne serait-elle 
pas semblable à celle de la Première Nation Abitibiwinni ? 
Voilà autant de questions que les juristes sauront fort pro-
bablement mieux débattre que nous. Rappelons simple-
ment en terminant que la Première Nation Abitibiwinni n’a 
jamais participé à aucune négociation ni à aucune entente, 
avec le Canada et le Québec, concernant la cession de ses 
droits et de son titre sur ses terres ancestrales, avant 
qu’elles ne fussent développées, comme pourtant s’étaient 
expressément engagés à le faire et le Canada et le Québec, 
il y a un siècle exactement.

Notes

1.  Dans le but de ne pas surcharger inutilement le texte en don-
nant les références exactes et complètes à tous les documents 
cités ou à tous les événements relatés, nous nous contenterons 
de fournir la référence générale à l’ouvrage ou aux archives 
d’où un document ou un événement a été tiré. Le lecteur inté-
ressé saura facilement retrouver une pièce particulière grâce 
aux indications que nous donnons quant à sa date et à ses 
auteurs dans notre texte.

2.  Des explorateurs, géologues et arpenteurs, ont parfois associé 
les indiens du Lac Abitibi avec les Cris. Toutefois, même si des 
Cris de la Baie James ont été et sont encore présents dans la 
région du lac Abitibi et que certains même sont inscrits 
comme membres de la Première Nation Abitibiwinni, les prin-
cipaux intéressés font encore et toujours de nettes distinctions 
entre Anichinabés (Algonquins) et Eeyous (Cris) en ce qui a 
trait à l’origine culturelle, la langue ou l’histoire des familles. 
Toutefois, dans ce dernier cas, tous reconnaissent que des 
lignées généalogiques de l’une et l’autre nation se sont entre-
mêlées au fil du temps et, plus particulièrement, au xxe siècle.

3.  Pour l’orthographe et l’accord des noms de nations indiennes, 
la revue se conforme aux directives de l’office de la langue 
française. Toutefois notons que, littéralement, pris dans son 
sens générique, le terme « Anishnabeg » aussi utilisé veut dire 
« les Hommes ou les Amérindiens » ; Anishnabe est le singu-
lier (Cuoq 1886 : 48). Le terme Abitibiwinnik, quant à lui, 

veut dire « les Hommes du lac Abitibi » ou, plus précisément, 
« les Hommes de là où les eaux se divisent en deux », faisant 
ainsi référence aux bassins versants de la vallée laurentienne 
et de la baie James ; Abitibiwinni est un singulier (Cuoq 1886 : 
8 et 128).
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